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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Conseil des Etats : limitation du libre choix de l'hôpital sur le 
territoire suisse 

 

Dans le débat sur le nouveau financement des hôpitaux, le Conseil des Etats a 
posé certaines limites. Il accorde aux assurés de base le libre choix de l'hôpital 
dans toute la Suisse mais impose des restrictions. H+ regrette par ailleurs ses 
décisions concernant le financement des soins : soins transitoires, adaptation 
des tarifs au renchérissement et calcul du prix de revient global font toujours 
défaut. 
 

Le Conseil des Etats veut désormais revenir sur une décision du Conseil National : celle du 
libre choix de l'hôpital pour les assurés de base dans toute la Suisse. 

Le Conseil des Etats a tenu compte de l’opposition fondamentale renouvelée par les cantons 
et mis un frein au libre choix de l'hôpital, au détriment des patients. Le choix sera limité aux 
hôpitaux figurant sur les listes cantonales. Par ailleurs, le canton de résidence et les caisses-
maladie prendront à leur charge une hospitalisation hors canton jusqu’à concurrence du tarif 
du canton de résidence du patient. Les éventuelles différences de tarifs seraient à la charge 
du patient ou d’une assurance complémentaire. Les cas d’urgence ou les traitements qui ne 
sont possibles que dans d’autres cantons en sont exclus. H+ continue de défendre le 
principe du choix illimité de l'hôpital pour les assurés de base dans toute la Suisse. Le 
Conseil des Etats a avancé à petits pas et des mesures plus radicales vont devoir s’imposer. 

H+ approuve la répartition des coûts entre les cantons et les assureurs décidée par le 
Conseil des Etats. En votant une part de financement des cantons d’au moins 55 %, le 
Conseil des Etats est allé dans le sens du Conseil National. Il ne touche pas néanmoins à la 
réglementation spéciale sur la part de financement de 45 % pour les cantons présentant un 
niveau de primes inférieur à la moyenne suisse.  

 

Financement des soins 

Le Conseil des Etats ne marque pas de grande avancée non plus dans le financement des 
soins.   

Il fait l’impasse sur trois revendications légitimes de la Communauté d’intérêts 
« Financement des soins ». Les soins transitoires évitent des traitements onéreux dans un 
hôpital de soins aigus ou l’admission anticipée dans les soins de longue durée. Malgré leur 
effet bénéfique sur les coûts, le Conseil des Etats ne souhaite pas qu’ils fassent l’objet d’un 
financement séparé. Par ailleurs, le calcul des tarifs de soins de longue durée sur le principe 
d’un prix de revient global continue de faire défaut. Le Conseil des Etats refuse également 
aux institutions de soins de longue durée l’adaptation normale des tarifs au renchérissement. 
H+ regrette toutes ces décisions peu porteuses d’avenir et apprécierait un Conseil des Etats 
plus audacieux. 

 

H+ Les Hôpitaux de Suisse est l’association nationale des hôpitaux publics et privés, des cliniques et des 
établissements de soins de longue durée. Y sont affiliés près de 380 hôpitaux, cliniques et établissements 
médico-sociaux à titre de membres actifs ainsi que plus de 200 associations, pouvoirs publics, entreprises et 
particuliers à titre de membres partenaires.  H+ représente les institutions de la santé et leurs 177 100 emplois. 
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